
ARRETE INTERMINISTERIEL N 2013
Iixant tes normes d'aptitude médicale à la navigation maritime en vertu de Ia convention internationale

sur les normes de fo;mation, la délivrance de t-itres aux gens de mer et de veille (STCW 78)r, telle que
modifiée

LE MINISTRE DES TRANSPORTS
LE MINISTRE DE LA SANTE PUBLIQUE
LE MINISTRE DE LA FONCTION PUBLIQUE, DU TRAVAIL ET DES LOIS SOCIALES

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n' 2011414 du 28 décembre 2011 portant insertion dans I'Ordonnancement Juridique
lnteme de la Feuille de Route signée par les Acteurs Politiques l\4algaches le 17 septembre 201 'l ;

Vu la Loi " 94-026 du 17 novembre '1994 portant Code de la Protection Sociale et ses modificatifs i

Vu la Loi n' 94{34 du 25 janvier 1995 portant ratification de la Convention lntemationale de '1978

sur les normes de formation des gens de mer, de délivrance des brevets et de veille :

Vu la Loi n" 99428 du 03 février2000 portant refonte du Code Maritime ;

Vu la Loi n" 2005-040 du 20 février 2006 relative à la lutte contre le SIDA et la protection des
personnes vivant avec le VIH ;

Vu la Loi n" 2011-002 du 15 juillet 2011 portant Code de la Santé ;

Vu le Décret n' 95 - 134 du 07 février 1995 portant ratification de la Convention lntemationale de

1978 sur les normes de formation des gens de mer, de délivrance des brevets et de veille ;

Vu Ie Décret n" 98 - 945 du 04 novembre 1998 portant Code de Déontologie Médicale i

Vu le Décret n" 2OO4-780 du 03 août 2004 portant Code de Déontologie des lnfirmiers :

Vu le Décret n" 2011-653 du 28 octobre 20'11 portant nomination du Premier l\4inistre, Chef du

Gouvemement de lransition d'Union Nationale ;

- Vu le Décret t:2011-687 du 2'l novembre 20'11, modifié par les Décrets N" 2012-495 du 13

ayril 2012, N" 2012-496 du 13 avril 2012, N' 2013-635 du 28 aott 201.2 N' 2013-662 et
2013663 du 04 septembre 20'13, portant nomination des Membres du Gouvemement de
Transition d'Union Nationale,

- Vu le Décret n" 2011-174 d! 26 avil2011 fixant les attributions du Ministre des Transports' ainsi
que l'organisation générale de son Ministète :

- Vu le Décret î" 2012- 032 du 10 janvier 20121ixanl les attributions du Ministre de la Fonction

Publique, du Travail et des Lois Sociales, ainsi que I'organisation générale de son Ministère ;

- Vu le Décret n" 2012 - 0132 du 31 janvier 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du

décret n" 2011 - 0737 du 13 décembre 20'1'1 fixant les attributions du Ministre de la Santé ainsi que

l'organisation générale de son lvlinistère ;

- Vu le Décret n'2012-391 du 20 mars 2012 portant restructuration de l'Agence Portuaire, Maritime et
Fluviale (APNIF), fixant ses statuts, ses modalités de financêment, po(ant création du Conseil

Supérieur des Porb, des Transports Maritime et Fluvial et du Centre d'Appui et d'Opération

EIÈPc,BLIKANII MAE|AGIAEIKAEIA

MINISTERE DES TRANSPORTS MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE

MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE, DU TRAVAIL ET DES LOIS SOCIALES

Maritimes,
(1) Standard of Tranng, Cenification and Watchkeeping for seafarers, 1978

t Nr 402.5.1/20

ARRETENT :



A!!!9!9_@i9I - : Le présent anêté fixe les normes d'aptitude médicale à la navigation maritime en
vertu de la Convention internationale sur les normes de formation, la délivrance de titres aux gens de
mer et de veille (STCW 78)1, telle que modiflée

A!!!9!9_? -: L'aptitude médicale à la navigation maritime de tout candidat à un premier embarquement
est constratée avant son immatriculation.

A!L! -: En cours de carrière, à I'embarquement, le marin doit être titulaire d'ûn certificat d'aptitude
médicale valide couvrant la durée de son contrat

AlLll-: Le marin pourrait être interdit, soit définitivement, soit temporairement, d'exercer toute fonction
à bord ou tout genre de navigation qui serait incompatible avec son état.

AlLll -: Les conditions d'aptitude médicale à la navigation maritime sont fixées par l'Annexe A du
présent Arrêté.

A!!:..]q - : Les visites médicales sont faites selon les formulaires n"1,n'2,n"3, n"4 et n'5 en Annexe B
du présent Arrêté, suivant une procédure conjointe de l'Autorité lraritime et de I'Autorité chargée des
aptitudes médicales.

AILZ .: Les centres hospitaliers, laboratoires, médecins et médecins spécialistes sont agéés suivatÈ'
un texte règlemenl,aire de I'Autorité Maritime et de l'Autorité chargée des aptitudes médicales.

AILq - : La validité du certificat d'aptitude médicale ne doit pas excéder deux (02) ans. Elle ne doit pas
excéder un (01) an pour les marins âgés de moins de dix huit ('18) ans ou de plus de cinquante (50) ans.
Un modèle dudit certificat d'aptitude médicale est en annexe C du présent arrêté.

A!t:g-: Toutes dispositions antérieures contraires au pésent Arrêté sont et demeurent abrogées
notamment l'Arrêté n"5228/98-[/TlVliSG/DTl/FiSMM du 07 Juillet 1998.

Art. '10 -: Le présent arrêté sera enregistré, publié au Journal Otficiel de la République et communiqué
partout où besoin sera.

Antananarivo te, [S m m5
DES TRANSPORTS

RAMANANTSOA

PUBLIOUE

DE LA FONCTION PUBLIQUE,
IL ET DES LOIS SOCIALES
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CERTIFICAT D'APTITUDE MEDICALE A LA NAVIGATION MARITIME

CERTIFICATE OF MEDICAL FITNESS FOR MARITIME NAWGATION

Le Gouvemement de lvladagascar certifie que I The Govemment of Madagascar cedifies that

N.4 / L4le i lÿme (1)

Date et heu de na ssance

Nationalité

est apte physiquement et mentêlement pour exercer e métier de marin en qla té de (2)
conformément aux d spositons des :

n canptânce wtth the ptovisions of

. conventron n'73 de lO T sur a vis te médicale des gens de mer
- convention STCW, règ e l/9 et
. règ emenlatons natonales en vigueur à l\,4adagâscar

is pllysica y and mentaw ftt ta stng on as seanan at lhe rcnk of (2)

Signature

. ILO canÿentto n"73 de l'OlT on Mea.lval Ennnalon (Seafarers) ,

, STCW convention tesulation l/9 an.]
, natbnal tules tn tarce tn Madagascat

DECLARATToNS Du MEDECLN pRArc EN acRÉÉ/ DECLÀRA EDrcÀL pRAcIrroNER

Nom etsignature du N,4édec n
Nan,e and stgnature of the Medical Practitioner

Adresse du centre hosp talier
Me dic al ce nte r acldre s s
Date de lexamen méd caL Date de 'exprrat on du Cert lcat

Exipry date of ceiificate

. AptrtLrde aux tâches ées à la veil e
Fil fô. |ôôk-ôut dùùes

ON

trû
Se on la sect on A l/9 du Code STCW
Accardins to the SICW Cade Sectton A-rc

DaLe du p us récent tesl
Mast.ecently tesl dale

. Doclments d'identiié vér fiés sur e eu de examen
ldenùlÉatbn docunents veûfted êt the place ale\amtnatbn

' Confom té (3) de I'acLr té audrtrve
Heàting freehng lhe stândà.ds

. AcLrté alrdrtrve sans arde sat slarsante
S aùslactôry ù n ê tde d h e a rûg

. Conrom lé (3)delacuté visuelle
V6on meethg the stan.lards

. Conrom té (3) de la perception des cou eurs
Calaùtvtsbn neetùg lhe standatds

. Réserues concêrnanl l'aplrtude physrque
Ltmtaùons ar .eslEnons an physical litness

trtr
trtr
trtr

trtr
trtr

trD

Sl our veur ez préoser:

Le marin souffre-t-il d'affeclion susceptible de
s'aggraver par le service en mer, de le rendre
inapie âu servrce en mer, ou de mettre en danger
la sânté d'auhe personne à bord?
ts the seafâ.e. f.ee f.on any nedcalcond ton lùely to

tr tr be âgÿavàted by setuÈe atsea atla.ende.hmun
ior such seryEe or la en.langer the heallh al sofrebôdy
else an boêrd?

Lorgnad!DrésentcenrcatdoLselrouverâborddunavr€s c.mm€stpueaupaÉlrâprre9de ârèqe i2dê â.ô.!enL.n STCW
lhe anqtÉlcl thts cennr.al tùsl be keDt avalabl. Nhre seÿtlg an baad in a..atdance Lrlh Egùlattan l/2 paQgêph9.flhe SIcw.a.veûttan

Fait à Antananarvo le

N. APT / 0000 / 0000

auroRrrEoELrvRÂNTÊ. lssulNGAUTHoRlry

AGENCE PORTUAIRE, N4ARIT N,4E ET FLUV ALE

BPi Po Box : 581 Alêrob a, lvandry Antananarlvo 101 I\IADAGASIKARA

1é : oa2a1 2a 22 539 94 I 40261 2A 21 257 A3



ANNEXE A
Page'l/5

Conditions d'aptitude médicale à la navigation maritime

Affection de l'appareil resDiratoire
'l) entraînent l'élimination définitive: La tuberculose dans ses formes évolutives avec altération de

l'état général, la notion d'allergies ou d'intolérance au climat marin, l'asthme avec complications
cardio-respiratoires, Ia sclérose pulmonaire étendue, les bronchites chroniques avec complications
cardio-respiratoires.
Affections de I aopareil circulatoire

2) Ne pourront en aucun cas être autorisés à naviguer les individus atteints de valvulopathies
décompensées d'arythmie et /ou d'insuffisance cardiaque, Anévrisme de l'aorte, les phlébites
anciennes, les varices par reflux mixte compliquée d'altérations trophiques considérables de la peau
ou ulcères récidivants et rebelles
Affections du sano

3) Pour les anémies pernicieuses, l'hémophilie, les leucémies, la maladie d'Hodgkin, l'hépatite B,
l'hépatite C, ainsi que l'immunodépression, la décision relève de la compétence des spécialistes
Pour l'infection au VlH, le taux de CD4 requis pour démarrage du traitement antirétroviral
et la classification des stades d'infection au VIH de l'OMS déterminent l'inaptitude, une autre visite
médicale est à prévoir.

Affectron du rein
4) L'insuffisance rénale avec une Protéinurie persistante >50ca/1, ou sous dialyse, la néphrite chronique

rendent inapte à toute navigation

Affection du tube diqestif et du foie
5) Les cirrhoses du foie au stade décompensé, entraînent l'élimination définitive.

Pour la lithiase biliaire compliquée, la décision relève de la compétence des spécialistes
L'appendicite chronique confirmée est incompatible avec la navigation au long cours

Affection du svstème nerveux
6) Sont éliminés les sujets atteints de maladies chroniques du système nerveux et de séquelles de

paralysie infantile etc .., si ces séquelles entraînent une gêne fonctionnelle importante et partante
dangereuse pour la navigation.

Les affections évolutives ou susceptibles de le devenir (syphilis nerveuse, sclérose en plaque,
épilepsie, chorée récidivante) ainsi que toutes les variétés de myopathie peuvent entraîner
l'inaptitude temporaire. Les médecins visiteurs devront à légard de ces dernières affections se
montrer particulièrement sévères dans leurs décisions

La surdi-mutité, l'imbécillité sont éliminatoires.
Le bégaiement est éliminatoire pour les officrers

Troubles dans le fonctionnement des olandes à sécrétion interne
Pour les individus atteints de myxcedème de forme sévère ou de goitre exophtalmique, de maladie
de l'Addison, d'acromégalie, de syndrome adiposogénitale de gigantisme ou de nanisme, la décision
relève de la compétence des spécialistes

Cancer, tumeurs
La décision à prendre en face des épithéliomas de la peau et des orifices muqueux,des tumeurs des
os, des autres cancers relève d'un service hospitalier particulièrement qualifié

Traumatismes et malformations conqénitales
Les séquelles de traumatismes et les malformations congénitales des membres (déformations,

raideurs, relâchements articulaires) n'éliminent de la professron de navigant que si elles détermtnent
des troubles fonctionnels graves et persistants entraînant une réduction de la capacité de kavail
incompatible avec Iexercice de la profession.

7)

8)

e)
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Conditions d'aptitude médicale à la navigation maritime

A- LESIONS DES ME[/|BRES

1- Marins en cours de carrière:
a) Toute infirmité, séquelle d'un traumatisme du membre supérieur, déterminant une incapacité

permanente de travail supérieure à 66 pour 100, entraîne l'inaptitude à la profession de marin
La perte totale d'une main, l'amputation de l'avant bras, la désarticulation d'un coude, entraînent
également l'inaptitude médicale à la navigation.

b) Toute infirmité, séquelle d'un traumatisme du membre inferieur, déterminant une incapacité
permanente de travail supérieure à 75 pour 100 entraînent la même inaptitude

2- Marin avant immatriculation :

Toute infirmité, séquelle d'un traumatisme d'un membre déterminant une incapacité de travail
égale ou supérieur à 30 poull00 entraîne l'inaptitude à la profession du marin.

3- Les taux d'invalidité seront déterminés suivant les règlementations en vigueur

4- Le taux global en cas d'infirmités multiples, ne sera pris en considération dans I'appréciation
de l'inaptitude.

5- ll est évident qu'il ne peut être posé de règle rigide étant donné la diversité des cas
pathologiques pouvant être soumis à l'examen médical.
Les indications données ci-dessus restent susceptibles de certaines variations en plus ou
moins. ll appartient aux médecins de proposer toute décision compatible avec la sécurité du
sujet comme celle de l'équipage
L'âge du marin, Ies conditions du traumatisme originel (risque professionnel admis ou non),
les fonctions remplies à bord sont autant d'éléments qu'il appartient au médecin d'apprécier à
leur juste valeur. Le simple bon sens allié à la connaissance suffisante du métier du marin,
doivent permettre de résoudre chaque cas particulier

B-SEQUELLES DE BLESSURES DE CRANE
1- Pour statuer sur l'aptitude physique à la navigation d'un trépané, il y a lieu de tenir compte des

éléments suivants :

a) Etendue de la perte de substance osseuse
b) Existence de battements duremériens, impulslon à la toux
c) Séquelles nerveuses Existence d'un syndrome subjectif des blêssés du crânê

2- Dans tous les cas oir une perte de substance osseuse étendue coinciderait avec les
symptômes énumérés en b et c, il y aurait lieu de conclure à l'inaptitude physique absolue.
L'aptitude à toutes catégories de navigation ne sera prononcée que s'il s'agit d'une perte de
substance peu étendue, sans aucun autre symptôme surajouté.

3- L'appréciation de l'aptitude à la navigation pour les marins en cours de carrière ou les
candidats à l'immatriculation porteurs de séquelles de blessures crâniennes ou de tous
autres traumatismes est évaluée en tenant compte du degré d'invalidité conformément aux
dispositions du texte ci-dessus (a).

Hernies:
10)Tout porteur de hernie, quel que soit sa nature ou son siège, ne pourra prétendre à naviguer au long

cours ou à la grande pêche tant qu'il n'aura pas été opéré.

Affections contaqieuses ou transmissibles
'11) Tout sujet atteint d'une lésion syphilitique (primaire ou secondaire) sera frappé d'inaptitude

temporaire.
Les lershmanioses viscérales sont incompatibles avec le service de la marine marchande.
La lèpre non déclarée guérie ou avec des séquelles rmportantes peut être un motif d'lnaptitude
Les filarioses entraînent l'inaptitude partielle ou définitive dans certaines formes



ANNEXE A
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Conditions d'aptitudê médicale à la navigation maritime

lntoxications chroniques
12) L'alcoolisme avec signe d'imprégnation organique ou épisodes psychonévropathiques intercurrents
et les toxicomanies entrainent l'inaptitude partielle ou déIinitive.

Dermatoloqie
13) Les affections cutanées contagieuses et rebelles à tout traitement sont incompatibles avec le métier
de navigant.

Oto-rhino-larvnoolooie
14) Le degré d'acuité auditive compatible avec les différents modes de navigation est fixé par le tableau
suivant. De toute façon, le médecin visiteur tiendra le plus grand compte de la cause d'une surdité et
saura éliminer de ce fait les affections rapidement évolutives dont le pronostic s'assombrit châque jour

Oohtalmolooie
15) Tout candidat devra posséder une acuité visuelle qui est précisée pour chaque spécialité dans le
tableau suivant.

En ce qui concerne les borgnes et les amblyopes d'un ceil, ils pourront être admis à la pêche si l'ceil
sain à une acuité de 7/10.11 ne peut en aucun cas prétendre à un brevet de commandement.

Le trachome est incompatible avec la navigation ; toutefois, les candidats atteints de trachome
n'évoluant plus depuis un certain temps peuvent être autorisés à pratiquer la navigation au bornage et
à la pêche côtière.



ANNEXE A
Page 4/5

Conditions d'aptitude médicale à la navigation maritime

NORMES MINIMALES D'ACUITE AUDITIVE APPLICABLES AUX GENS DE MER

PERSON NE L ACUITE AUDITIVE

Officier de pont

Officrer de la machrne

Radiotélégraphiste

Patron adjoint au bornage
bornage

et Patron

N,4ârln pont

Marin machine

Voix chuchotée : 1 mètre pour une oreille
1 mètre pour l'autre Voix haute : '10

mètres Voix de commandement:20
mètres

Voixchuchotée:050m
0.50m pour l'autre Voix

pour une oreille,
heute : 5 mètres

Voix chuchotée 1mètre pour une oreille
1m pour l'autre Vox haute 10 mètres.

Voix chuchotée:0 50m pour une oreille.
0.50m pour l'autre. Voix haute: smètres

Voix chuchotée : 1mètre pour les deux
orerlles. Voix haute: 10 mètres

Voix chuchotée : 0 50 mètre pour les deux
oreilles. Voix haute : 5 mètres

1
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Conditions d'aptitude médicale à la navigation maritime

NORMES MINIMALES D'ACUITE VISUELLE APPLIGABLES AUX GENS DE MER

Règle de
la

conventio
n

sTcw

Catégorie
de marin

Vision de
loin avec

correction

Vision de près
immédiate Vision

des
couleur

s3

Cham p
visuel Héméralopi' e4

Diplopie
(vision

double) aUn
ceil

Autre
æil

Vision
binoculaire avec
ou sans
correcteur

v11
It1
It2
/3

ut4
/5

v|12

Capitaine,
officiers de
pont et
matelots
chargés de
tâches liées
à la veille

05'? 05

Vision requise
pour la navigation
(lecture des
cartes et des
publications
nautiques,
utilisation des
instruments et du
matériel de la
passerelle et
identification des
aides à la
naviqation

Voir la
note 6

Champ
visuel
normal

Vision
requise pour
exécuter
sans faillir
toutes les
fonctions
nécessaires
en période
d'obscunté

Pas d'indice
caractérisé
de ce
trouble de la

vl1
tv1
l|2
lt/3
||4

tls
t/6

lt/7
vIt2

Tous les
officiers
mécanicrens
, les offlciers
électrotechn
iciens, les
matelots et
autre de
quart à la
machine

045 045

Vision requise
pour lire les
instruments à
proxmûé
immédiate, pour
faire fonctionner
le matérielet pour
identifier les
dispositifs/
éléments, selon
que de besoin

Voir la
note 7

Champ
visuel
suffisant

Vision
requrse pour
exécuter
sans faillir
toutes les
fonctions
nécessatres
en période
d'obscurité

Pas d'indice
caractérisé
de ce
trouble de la
vue

v11
t.

Opérateurs
des
radiocommu
nications du
stvrDStvl 04 04

Vision requise
pour lire les
instruments à
proximité
immédiate, pour
faire fonctionner
le matérielet pour
identifier les
dispositifs/
éléments, selon
que de besoin

Voir la
note 7

Champ
visuel
suffisant

Vision
requrse pour
exécuter
sans faillir
toutes les
fonctions
nécessarres
en période
d'obscurité

Pas d'indice
caracténsé
de ce
trouble de la

N.g!e :

1 . Les valeurs indiquées correspondent aux tables de Snellen (système décimal)
2 Une valeur d'au moins 0.7 pour un ceil est recommandée pour réduire le risque de non

détection d'une maladie oculaire latente-
3 Telle que définie dans les lnternational Recommandations tor Colour Vision Requiements

For Transport de la commission internationale de l'éclairage (ClE-143-2001, y compris toute
édition ultérieure)

4 Sujet à évaluation par un clinicien de la vision lorsque indiquée à l'issue d'un examen rnitial
5 Le personnel du service machine doit avoir une vision globale d'au moins 0.4
6. Normes de perception des couleurs de la CIE 1ou2
7. Normes de perception des couleurs de la CIE 1, 2 ou 3

)



ANNEXE B
VISITE D'APTITUDE MEDICALE A LA NAVIGATION MAzuTIME

FORMULAIRE N' OI

hXAMÈ-NS PARACI.INIQlJES

A) Identité du marin
Nom et prénoms
Date et lieu de naissance
Fonction à bord

Nùméro du Certificat

B) Exâmen du sâns
1- Groupe sanguin :.
2- Glycémie :...
3- Créatininémie. . . .

4- Hémogranrme :

Phoro

Erythocytes
Leucoc)tes: .PN.. .. ... PB .. . . . PE.. .. Lymphocytes .. .. .. Monoc],te. ..
Plaquettes

Autres
Hb:

Observations :

5- Sérologie

Hépatite B :.

Examen d'urine

TPHA :

Hépa1i1e C)sticercose

Acétone

RPR :

c)
Âlburrine :-

Culot u nâire:
Leucoc)1es : ... .. ..
C stalu

E) Autres :

Sucrc

Hématies
Parasites

Adresse. nom. cachet cI signaturc du spécialistc :

I)ate i

.loindrc lcs documenls pertrnents

NB : d d trcs exûn|enr polttuienl êtrc denandés

Adresse du laboratoire Date. nonl. cachet el signature rlU responsable

Sé e no .. .. . .. APMF



VISITE D'1\PTITI-IDE i\lEDlCAt-È A l-A NAVI(;A llO\ MAItI I 1l\lF.

FORMULAIRE N' 02

EXAMENS SPECIALISES

Identité dù marin
Non1 el prénonls
I)atc ct licu dc naissance
Lonction à bord

Numéro du Cenificat

Pholo

Vhite d'aptitude Exâmen fait Résultat et avis Adresse et siÂnatur€ du sDéciàliste

ORL
Nom :

Signature du médecnr responsablc

N'ONM

OPI IT
SignaLure du médecin responsable :

Date : N" ONM r

Itadio CP Nom :

Signalùre du médecin responsâble

Date: N" ONM r

ECG Nom :

Srgnature du médecin responsable

Date: \.' ONM ]

Neuro Nom :

Sigûature du îrédecin responsable:

[)atc : N'ONM

EEG
Srcnàl!rc du niiLl.ciù rcsponsablc :

DaLe N' ONM :

Série n' :, APMF



ANNEXE B
VISITE D,APTITUDE MEDICALE A LA NAVIGATION IVLARITIME

FORMULAIRE N" 03

I.XAMI-NS ('I INoI IFS

,4.) Identité du marin
Nom et plénoms
I)atc ct lcu dc narssill]cc
I'onction à bord

Numéro du cenilicat

Pholo

B) {nrrr)nèsc
Opération oui non Trouble de l ouïe out norl
Blessure crânienne orri non Paludisme oul non

^ulre 
traumalismes oui non ToLrx chronique out non

Hemre oùr no11 TubercLrlose ou1 non
Maux dc rôtc 1iéqucntc oru Asthme ou1 11()11

Rlumatisme oui non IST oul non
Doùleul stomacale oui non Hypertension oul non
Trouble de vue oùl ûo11 Trouble crrdiaque ou1 r1on

Examens
Taille

artérielle
Fréquence coefficient de

mâstication

ObseNations
Appareilrespiratoire Nomal Anonnal
Appareil circulatoire Normal Anormal
ApDareil di.lesril' Normal Anormal
ApDareil locomoteur No1lnal Ànomal
Peau Nonnal Anormal
Elat mental Normal Anormal
Appareil sénital mâle Normal Anormal
Appareil génital femelle Date de la dernière règle I)urée moyenne du cycle lnenstrucl

AprÈs avoir pris connEissance d'une prrt, des dispositions dEs Ennexe de l'amêié citÉ en lÉfÉrence, et d'êutrc part, dEs résultrts

mentionnés dans les formulaires no ûl et û2. le soussrgné a pris les con[lusiDns ci-dEss0us:

Conclusions -

Adresse, date, cachet, nom et signatùre du médecin

Référence de I'agrément :.. .... ...... .

Sé e n' ....... .. .. APMF



ANNEXE B
VISITE D'APTITUDE MEDICALE A LA NAVIGATION MARITIME

FORMLJI,AIRI] N' 0,1

ATTESTATION DE DEPISTAGE DE DROGUE ET D'ALCOOL T1)

Le soussigné.

Nom et prénoms

Fonction

cenifie avoir sournis le marin,

Nonl et prénoms
Date et lieu de naissance
Matricule
Fonction à borll
Nar ire ,/l-ieu /1,

Numéro du Certrllcal

au tesl de dépislaSc ci après :

Date dù test

EaEhel el silflsturE de l'examinateur

Photo

llom et siqnalure de l'intéressé llom et siqraturc du témoir

(2)

1u cotrtt de I entbarqre»ttnt lu ,torrn. I onnatcùr cÿ Lt le lùifait-e ÿhit ù !er! lnot)it1é at t aitr Lne lait pdt di
Si l ùn»(ttt t ott le ntidtctt t tsttert où I atlntrn^ttulton l. deùunle
Ra\.1 lu t11cntt., tnùttla

Cannabis Nésatif Positif
Cocaïne Nésatif Positif
(Jpiacées Nésâtif Positif
THC Nésatif Positif
PCP Né jlatil' Positil
Métemphétâmincs Nésatif Positif
Alcool Négatlf Positif

Série n' APN{F



ANNEXE B
VISITE D'APTITUDE MEDICALE A LA NAVIGATION MARITIME

FORMI,ILAIRE N" O5

l'r.lS1' PSYCI IOLOGIQUIT f1l

Le solrssigné,

ccrtrfic â\.oir soÙmis lc marin.

Nom et prénoms

Fonction

Nom et prénoms
Mat cule
Fonction à bord
Navire /Lieuf2)

Photo

Nùméro du Certificât :

l_l\a[lation eu moment du test

alr tcst ls!cholosrqùe ci-âprès

Obicctivité

Recommalldation quant au maintien de I'intéressé dans son cmploi 42,

Date :- .-

Adrcssc ct signature clU Pslchologue :

sil amdtew o1t le mé.lecin ÿisiteur o111'ddtnihtsù oliôn le denande
Rqet la ne ian in tile(2)

Série no. .. .. APMF


